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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L’ARIEGE
55 Cours Gabriel Fauré
BP 30086
09007 Foix Cédex

Direction départementale des Finances publiques de l'Ariège

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de
gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts

Prénom Nom Responsables des services

Bruno ABELLA Service des impôts des entreprises de l’Ariège

Bernadette GRANDAIS Service des impôts des particuliers de Foix

Nathalie MARIE-JOSEPH Service des impôts des particuliers de Saint-Girons

Nicolas TIGNOL Service des impôts des particuliers  de Pamiers 

Alain KERGUEN
Service de publicité foncière et d’enregistrement de

Foix

Hervé MARIE-JOSEPH Pôle Départemental de Contrôle 

Florence ALET Pôle de recouvrement spécialisé

Pascale COLIN Service Départemental des Impôts Fonciers

La présente délégation prend effet le  1er août 2023 et annule celle du 1er juin 2023.

À Foix, le 1eR  août 2023

Le Directeur départemental des Finances publiques,

signé

Paul CHATAIL
Administrateur général des Finances publiques
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de l’appui territorial

Cellule environnement

Arrêté préfectoral complémentaire relatif à la Coopérative agricole des producteurs de la Lèze et de
l’Arize (CAPLA) sur la commune de Lézat-sur-Lèze lieu-dit « Boulbènes de Peyjouan »

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment les articles R. 181-45 et R. 181-46 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  complémentaire  du  28  octobre  2011  actualisant  les  prescriptions
applicables aux installations exploitées par la CAPLA ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  complémentaire  du  7  novembre  2016  actualisant  le  tableau  de
classement mentionné à l’article 4 de l’arrêté préfectoral du 28 octobre 2011 sus-visé ;

Vu le porter à connaissance transmis par l’exploitant par courrier du 27 février 2023 relatif à la
réfection de la toiture au niveau du bâtiment 1 et la construction d’une dalle béton de
264 m² pour accueillir des bennes sécheuses ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées en date du 20 mars 2023 ;

Considérant qu’au travers du porter-à-connaissance sus-visé, la société CAPLA a procédé à une
analyse des  impacts  potentiels  sur  l’environnement et  des risques pour les tiers  de son
projet ;

Considérant  que  ces  modifications  ne  génèrent  pas  de  nouveaux  impacts  significatifs
environnementaux  et  de  risques  pour  les  tiers,  compte  tenu  des  mesures  prévues  par
l’exploitant ;

Considérant que les installations projetées font évoluer la situation administrative du site mais
n’engendrent pas de modifications substantielles aux conditions d’exploitation ;

Considérant que par lettre du 31 mars 2023, le demandeur a eu connaissance du projet d’arrêté
préfectoral ;

Considérant que la Coopérative agricole des producteurs de la Lèze et de l’Arize (CAPLA) n’a pas
apporté d’observations sur le rapport de l’inspection du 20 mars 2023 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège :

A R R Ê T E

Article 1 :

Le tableau de l’article 4 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 28 octobre 2011 sus-visé est
remplacé par le tableau suivant :

2 rue de la Préfecture - Préfet Claude - Erignac B.P. 40087 - 09007 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 10 00
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Rubrique
ICPE

Installations et activités concernées Éléments 
caractéris
tiques

Régime

(**)

2160-2.a Silos  et  installations  de  stockage,  en  vrac,  de  céréales,  grains,
produits  alimentaires  ou  tout  produit  organique  dégageant  des
poussières  inflammables,  y  compris  les  stockages  sous  tente  ou
structure  gonflable,  à  l’exception  des  installations  relevant  par
ailleurs de la rubrique 1532 :

2. Autres installations :

a) Si le volume total des stockages est supérieur à 15 000 m³ 

29 000 m3 A

2260-2-b Broyage,  concassage,  criblage,  déchiquetage,  ensachage,
pulvérisation, trituration, granulation, nettoyage, tamisage, blutage,
mélange, épluchage, décortication ou séchage par  contact direct
avec les gaz de combustion des  substances végétales et  de tous
produits organiques naturels, à l’exclusion des installations dont les
activités sont réalisées et classées au titre de l’une des rubriques

2101, 2102, 2111, 2140, 2150, 2160, 2170, 2220, 2240, 2250, 2251, 2265,
2311, 2315, 2321, 2330, 2410, 2415, 2420, 2430, 2440, 2445, 2714, 2716,
2718, 2780, 2781, 2782, 2790, 2791, 2794, 3610, 3620, 3642 ou 3660 :

2.  Pour  les  activités  relevant  du  séchage  par  contact  direct,  la
puissance thermique nominale de l’installation étant :

b) Supérieure à 1 MW mais inférieure à 20 MW

7,06 MW D

4734-2-c Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution :

essences  et  naphtas ;  kérosènes  (carburants  d’aviation  compris) ;
gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage domestique et mélanges
de gazoles compris) ; fioul lourd ; carburants de substitution pour
véhicules,  utilisés  aux  mêmes  fins  et  aux  mêmes  usages  et
présentant des propriétés similaires en matière d’inflammabilité et
de danger pour l’environnement.

La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations
y compris dans les cavités souterraines étant :

2. Pour les autres stockages :

c)  Supérieure  ou  égale  à  50  t  au  total,  mais  inférieure  à  100  t
d’essence et inférieure à 500 t au total

153 T D

1434-1-b Liquides inflammables, liquides de point éclair compris entre 60° C
et 93° C (1), fiouls lourds et pétroles bruts, à l’exception des liquides
mentionnés à la rubrique 4755 et des autres boissons alcoolisées
(installation  de  remplissage  ou  de  distribution,  à  l’exception  des
stations-service visées à la rubrique 1435).

1. Installations de chargement de véhicules citernes, de remplissage
de récipients mobiles, le débit maximum de l’installation étant :

b) Supérieur ou égal à 5 m3/h, mais inférieur à 100 m3/h 

7, 6 m3/h D

** : A : Autorisation ; D : déclaration,
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Les prescriptions de l’arrêté préfectoral complémentaire du 7 novembre 2016 sont abrogées.

Article 2     :  

Les aménagements, installations ouvrages et travaux et leurs annexes, objet du présent arrêté
sont  disposées,  aménagées  et  exploitées  conformément  aux  plans  et  données  techniques
contenus dans les différents dossiers et études déposés par l'exploitant. En tout état de cause,
ils  respectent,  par  ailleurs,  les  dispositions  de  l'arrêté  préfectoral  complémentaire  du
28 octobre 2011 modifié par le présent arrêté, des arrêtés complémentaires.

Article 3     :  

Tous les frais occasionnés par l’application du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

Article 4     :  

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Toulouse :

1°  par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de
l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l’affichage de
la présente décision.

2°  par les demandeurs ou exploitants,  dans un délai  de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi,  non  seulement  par  courrier  mais  également  par
l’application informatique Télérecours, accessible par le lien https://www.telerecours.fr/.

Article 5     :  

Conformément aux dispositions de l’article R. 181-44 du code de l’environnement, une copie du
présent arrêté demeurera déposée en mairie de Lézat-sur-Lèze et pourra y être consultée par
toute personne intéressée.

Un  extrait  de  cet  arrêté  sera  affiché  dans  la  mairie  de  Lézat-sur-Lèze  pendant  une  durée
minimale  d’un  mois.  Le  maire  fera  connaître  par  procès-verbal,  adressé  à  la  préfecture  de
l’Ariège, l’accomplissement de cette formalité.

Le présent arrêté est publié sur le site Internet des services de l’État en Ariège pendant une
durée minimale de quatre mois.

Article 6     :  

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège, la sous-préfète de Saint-Girons, le maire de la
commune de Lézat-sur-Lèze et le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement d’Occitanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Foix, le 4 août 2023

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général

Signé

Dominique FOSSAT
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de l’appui territorial

Cellule environnement

Arrêté préfectoral portant mesures d’urgence – société Rescanières SAS – 
communes de Roumengoux, Moulin-Neuf et Cazals-les-Baylès

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l'ordre national du mérite

Vu le code  le code de l'environnement, son Titre I du livre IV relatif au patrimoine naturel et
notamment son article L.171-7 ;

Vu l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu la visite d’inspection réalisée le 31 juillet 2023 par l’inspection des installations classées ;

Considérant que l’article 3 de l’arrêté ministériel  du 29 octobre 2009 susvisé précise que le
Guêpier  d’Europe  fait  partie  des  espèces  d’oiseaux  protégés  pour  lesquelles  sont
notamment interdits « […] la destruction intentionnelle ou l'enlèvement des œufs et des
nids […] » ;

Considérant que les constats effectués lors de la visite ayant donné lieu au rapport susvisé ont
mis en évidence, sur les parcelles n° 40, 41, 42, 43, 1178, 1179, 1266 et 1268 de la section B du
plan cadastral de la commune de Roumengoux :

• la destruction d’un nid de Guêpier d’Europe ;
• de potentielles perturbations de l’activité du Guêpier d’Europe, et en particulier de

sa nidification ;

Considérant,  qu’en l’absence de définition de mesures permettant d’éviter,  de réduire et de
compenser  les  impacts  de  celles-ci  sur  l’activité  du  Guêpier  d’Europe  et  ses  habitats
potentiels,  la  poursuite  de  l’activité  est  susceptible  d’engendrer  des  destructions  de
spécimens et/ou de nids, ainsi que des perturbations de l’activité du Guêpier d’Europe ;

Considérant que, dès lors, il  y a lieu de prononcer la suspension de l’activité exercée par la
société Rescanières SAS sur les parcelles concernées ;

Considérant qu’il convient en conséquence, et en application des dispositions prévues à l’article
L.512-20 du code de l’environnement :

• de prescrire le passage d’un écologue sur site afin de recenser la population et les
habitats  potentiels  de Guêpier  d’Europe sur  le site et  la  définition,  déterminer les
destructions et perturbations provoquées et définir les mesures permettant d’éviter,
de réduire et de compenser les impacts de l’activité exercée par l’exploitant pour le
Guêpier d’Europe ;

• de suspendre l’activité dans l’attente des résultats de ces investigations ;

Considérant que les dispositions proposées ont pour objectif de préserver les intérêts visés à
l’article L. 181-3 du code de l’environnement ;

Considérant  que  l’urgence  des  mesures  à  mettre  en  œuvre  ne  permet  pas  de  recueillir
préalablement l’avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires
et Technologiques ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :
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A R R Ê T E

Article 1 : Investigation sur site

La  société  Rescanières  SAS  sise  lieu-dit  Les  Breilhs  –  09500 Roumengoux,  ci-après  désignée
l’exploitant, fait procéder, sous un délai de 15 jours à compter de la notification du présent
arrêté, par le biais d’un passage d’un écologue sur site, aux investigations suivantes :

• recensement la population et les habitats potentiels du Guêpier d’Europe sur le site ;

• détermination  les  destructions  et  perturbations  provoquées  par  les  travaux  déjà
réalisés ;

• définition les mesures permettant d’éviter, de réduire et de compenser les impacts de
l’activité exercée par l’exploitant pour le Guêpier d’Europe (mesures ERC).

Cette étude, une fois réalisée, est transmise à la DREAL dans les meilleurs délais.

L’exploitant met en œuvre les mesures ERC nécessaires sous un délai de 15 jours à compter de la
notification du présent arrêté.

Article 2     :   Suspension

Le fonctionnement de l’installation exploitée par la société Rescanières SAS, sur les parcelles n°
40, 41, 42, 43, 1178, 1179, 1266 et 1268 de la section B du plan cadastral de la commune de
Roumengoux, est suspendu, à compter de la date de notification du présent arrêté, jusqu’à ce
que la DREAL se soit prononcée sur les conclusions des investigations mentionnées à l’article 1.

Article 3     :   Frais

L’ensemble des frais occasionnés par l’application des dispositions du présent arrêté sont à la
charge de la société Rescanières SAS.

Article 4     :   Sanctions

En cas d’inexécution des travaux prescrits par le présent arrêté dans les délais fixés, il sera fait
application des suites administratives prévues à l'article L. 171-8 du code de l’environnement –
mise en demeure – consignation de sommes – travaux d'office, indépendamment des poursuites
pénales.

Article 5     :   Voies et délais de recours

Conformément à l’article L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise
à un contentieux de pleine juridiction.  Elle  peut être déférée à la  juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse, dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du
même code :

• par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent
arrêté ;

• par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation  présente  pour  les  intérêts  mentionnés  aux  articles  L.211-1  et  L.511-1  du
même code dans un délai de 4 mois à compter de la publication ou de l’affichage de ces
décisions.
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Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Toulouse  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  sa  notification,  soit  par  courrier,  soit  par
l'application  informatique  télérecours  accessible  sur  le  site  http://www.telerecours.fr,
conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  et  suivants  du  code  de  justice
administrative.

Article 6     :   Ampliation et exécution

Conformément à l’article R. 171-1 du code de l’environnement, en vue de l’information des tiers,
le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État dans l’Ariège pendant une
durée minimale de deux mois.

Ampliation en sera adressée à :
• M. le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Ariège,
• M.  le  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement

d’Occitanie,
• M. les Maires des communes de Roumengoux, Moulin-Neuf et Cazals-les-Baylès,

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté dont une ampliation
sera adressée à la société Rescanières SAS.

Fait à Foix, le 7 août 2023

Pour la préfète 
et par délégation, 
Le secrétaire général

            Signé

Dominique FOSSAT
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Arrêté INTER DÉPARTEMENTAL n° DREAL-OCC-2023-s-10
 portant dérogation aux interdictions de capture avec relâché immédiat et de

perturbation intentionnelle d’espèces protégées

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Le préfet de l’Aude
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Le préfet de l’Aveyron
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Le préfet de la région Occitanie
préfet de la Haute-Garonne
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du Mérite

Le préfet du Gers
Chevalier de l’Ordre national du Mérite
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La préfète du Lot
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Le préfet des Hautes-Pyrénées
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Le préfet des Pyrénées-Orientales

Le préfet du Tarn

Le préfet de Tarn-et-Garonne
Chevalier de l’Ordre national du Mérite
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VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2 4°, L.414-11, L.415-3 et R.411-1 à
R.411-14,

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour son application,

VU  l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié,  fixant  les  conditions  de  demande  et
d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant
sur des espèces de faune et de flore protégées,

VU l’arrêté du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par
les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat
sur place

VU  l’arrêté  interministériel  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles
représentés  sur  le  territoire  métropolitain  protégés  sur  l'ensemble  du  territoire  national  et  les
modalités de leur protection,

VU le décret en date du 11 janvier 2023 portant nomination du préfet de la région Occitanie, préfet
de la Haute-Garonne, M. Pierre-André Durand,

VU  le décret en date du 17 février 2021 portant nomination de la préfète du Gard, Mme Marie-
Françoise LECAILLON,

VU le décret en date du 5 octobre 2022 portant nomination du préfet de l’Aveyron, M. Charles
GIUSTI,

VU  le décret en date du 25 novembre 2020 portant nomination de la préfète de l’Ariège, Mme
Sylvie DANIELO-FEUCHER,

VU le  décret  en  date  du  17  février  2021  portant  nomination  du  préfet  de  l’Aude,  M.  Thierry
BONNIER,

VU  le  décret  en  date  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Gers,  M   Xavier
BRUNETIERE,
 
VU  le décret  en date du 20 juillet 2022 portant nomination de la préfète du Lot, Mme Mireille
LARREDE,

VU  le  décret en date du 9  mars  2022 portant  nomination du préfet  de la Lozère,  M.  Philippe
CASTANET

VU le décret en date du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet des Hautes-Pyrénées, M. Jean
SALOMON,

VU le décret en date du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet des Pyrénées-Orientales, M
Rodrigue FURCY,

VU le décret en date du 26 janvier 2022 portant nomination du préfet du Tarn, M. François-Xavier
LAUCH,

VU  le  décret  en  date  du 22  mars  2023  portant  nomination  de préfet  du  Tarn-et-Garonne,  M.
Vincent ROBERTI
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VU l’arrêté préfectoral n° 31-2023-01-30 du préfet de la Haute-Garonne en date du 30 janvier 2023
donnant  délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie

VU  l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08 de la préfète du Gard en date du 8 mars 2021 donnant
délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU l’arrêté préfectoral n°12-2022-10-24 du préfet de l’Aveyron en date du 24 octobre 2022  donnant
délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU  l’arrêté préfectoral  n°09-2020-12-14 de la  préfète de l’Ariège en date du 14  décembre 2020
donnant  délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU  l’arrêté préfectoral  n°  11-2021-03-08 du préfet  de l’Aude en date du 8 mars  2021  donnant
délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  32-2020-08-24 du préfet  du  Gers  en  date  du 24 août  2020  donnant
délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU l’arrêté préfectoral n° 46-2022-08-23 de la préfète du Lot en date du 23 août 2022 donnant
délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU l’arrêté préfectoral n° 48-2022-04-05 du préfet de la Lozère en date du 5 avril 2022 donnant
délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU l’arrêté préfectoral n° 65-2022-08-23 du préfet des Hautes-Pyrénées en date du 23 août 2022
donnant  délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU l’arrêté préfectoral n° 66-2022-08-23 du préfet des Pyrénées-orientales en date du 23 août 2022
donnant  délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU l’arrêté préfectoral  n°  81-2022-02-14 du préfet du Tarn en date du 14  février  2022 donnant
délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU l’arrêté préfectoral n° 82-2023-04-17-00001du préfet de Tarn-et-Garonne en date du 17 avril 2023
donnant  délégation  de  signature  à  M.Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

VU  les arrêtés portant subdélégation de signature du directeur régional  de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie , aux agents n° 09-2023-03-24, n° 11–2023-03-
24, n° 12-2023-03-24, n° 30-2023-03-24, n° 31- 2023-03-24, n° 32-2023-03-24, n° 46-2023-03-24, n° 48-
2023-03-24, n° 65-2023-03-24, n° 66-2023-03-24, n° 81-2023-03-24,  en date du 24 mars 2023,

VU  l’arrêté  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie aux agents n° 82–2023-05-30 en date du 30
mai 2023,
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VU la  demande de dérogation espèces protégées  du 17  juin  2023 déposée par  Henri  Fauroux,
Vétérinaire diplômé de l’école nationale vétérinaire de Nantes ONIRIS, Inspecteur élève de santé
publique vétérinaire à l’école nationale des services vétérinaires (ENSV),

Considérant que ce projet pédagogique s’inscrit dans l'intérêt de la protection de la faune sauvage
et de la conservation des habitats naturels,

Considérant  que  ces  spécimens  seront  capturés  à  des  fins  pédagogiques  d’éducation  et  de
sensibilisation à la  préservation des espèces protégées puis  seront immédiatement relâchés sur
place,

Considérant que le nombre de capture par animation sera limité à un seul individu par espèce et ce
uniquement si l’observation directe n’est pas possible,

Considérant qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante pour la réalisation de cette mission,

Considérant que  la  dérogation  n’est  pas  susceptible  de  porter  atteinte  aux  espèces  protégées
concernées,  et  est  sans  effet  significatif  sur  l’environnement,  elle  ne  requiert  donc  pas  de
participation du public préalable à l’octroi de la dérogation, en application de l’article L.123-19-2 du
code de l’environnement,

Considérant que la dérogation ne nuira pas au maintien de l ‘état de conservation de ces espèces
dans leur aire de répartition naturelle et qu’elle ne remet pas en cause le bon état de conservation
de ces espèces dans la région Occitanie,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
d’Occitanie,

ARTICLE 1 – Cadre de la dérogation

1 - Bénéficiaires de la dérogation

La dérogation s’inscrit dans le cadre des activités d’animation réalisées par monsieur Henri Fauroux,
Vétérinaire diplômé de l’école nationale vétérinaire de Nantes ONIRIS, Inspecteur élève de santé
publique vétérinaire à l’école nationale des services vétérinaires (ENSV).

Henri Fauroux
5 rue Marguerite Dilhan
31300 Toulouse

2 - Espèces concernées

La dérogation est effective sur les espèces suivantes :

2.1 Reptiles

Couleuvre à collier - Natrix natrix/helvetica
Couleuvre vipérine - Natrix maura
Couleuvre verte et jaune - Hierophis viridiflavus
Coronelle girondine - Coronella girondica
Coronelle lisse - Coronella austriaca
Couleuvre d'Esculape - Zamenis longissimus
Couleuvre à échelon - Zamenis scalaris
Couleuvre de Montpellier - Malpolon monspessulanus
Vipère aspic - Vipera aspis
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Lézard vivipare - Zootoca vivipara
Lézard des murailles - Podarcis muralis
Lézard vert occidental - Lacerta bilineata
Orvet - Anguis fragilis

2.2 Amphibiens

Crapaud commun - Bufo spinosus
Crapaud calamite - Epidalea calamita
Grenouille agile - Rana dalmatina
Complexe des Grenouilles vertes - Pelophylax spp.
Rainette méridionale - Hyla meridionalis
Salamandre tachetée - Salamandra salamandra
Triton marbré - Triturus marmoratus
Triton palmé - Lissotriton helveticus

ARTICLE 2– Conditions de la dérogation

2.1 - D’une manière générale

Les captures (effectuée entre mars et octobre)  ne sont réalisées que lorsqu’elles ont été jugées
indispensables.
Les animaux ne doivent pas être manipulés au soleil lors des journées estivales et ils doivent être
remis exactement à l’endroit où ils ont été capturés.
Chaque  capture  doit  être  courte  afin  de  ne  pas  trop  perturber  l’individu  manipulé.  Aussi  les
captures ne pourront pas excéder 5 mn.

2.1.1 Amphibiens

Les  captures  seront  préférentiellement  manuelles,  sinon  elles  seront  effectuées  à  l'aide  d'une
épuisette. Dans le cas de l’utilisation de l’épuisette, le bénéficiaire cherchera à attraper directement
l’animal sans chercher au hasard dans la végétation aquatique. 

Les manipulations se font avec des gants à usage unique humidifiés au préalable. Au mieux, les
gants seront changés entre chaque individu et à minima entre chaque site. Avant de mettre les
gants, lavage des mains à l'eau savonneuse puis friction avec une solution hydroalcoolique. Ne pas
utiliser  de  gants  en  latex  (allergène).  Eviter  tout  contact  avec  les  amphibiens  après  l’étape  de
friction des mains avec la solution hydroalcoolique.
Un seau rempli d’eau de la mare visitée pourra être utilisé pour l’animation.

2.1.2 Reptiles 

Manipulation avec des gants à usage unique ou après désinfection des mains à partir d’une solution
désinfectante.

Des crochets à serpent pourront aussi être utilisés en fonction de la situation, de la taille et de
l’espèce manipulée.

2.2 Précautions quant à la végétation aquatique

Une attention particulière est portée à la végétation des milieux aquatiques. Toutes les précautions
doivent être  mises  en place afin d’éviter  tout impact sur  la  végétation support de ponte pour
beaucoup d’espèces aquatiques  dont  les  amphibiens.  La  végétation ne  doit  en aucun cas  être
arrachée.
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2.3 Mesures de limitation des risques liés à la Chytridiomycose

Un certain nombre de mesures sont prises pour éviter toute infection et toute contamination des
points d’eau et des individus vis-à-vis de la Chytridiomycose :
- Le matériel (bottes, épuisette,…) est désinfecté (solution type Virkon,  protocole proposé par la
Société  Herpétologique  de  France :  http://lashf.org/shf_protocole-virkon_08-2022_vf2/) avant
chaque campagne de terrain,
- Le matériel est désinfecté entre chaque mare prospectée au cours d’une même campagne de
terrain,
- Pour toute manipulation d’amphibiens, l’opérateur est équipé des gants jetables non poudrés. Les
individus  capturés  sont  maintenus  individuellement  (seaux,  flacons,  …).  La  manipulation  des
amphibiens se fait avec des mains au préalable humidifiées.

2.4 Suivis

Les captures doivent être justifiées et notées dans chaque suivi annuel qui sera adressé à la DREAL 
Occitanie, en fin de l’année concernée par les animations.
Ce sui vi devra à minima faire mention des zones sélectionnées pour l’animation (cartographie 
précise localisant les sites de captures, commune concernée, département), le nom de chaque 
espèce capturée, le nombre d’individus par espèce ainsi que toute problématique rencontrée 
entraînant la mort d’un individu, et les raisons de cette mortalité.

ARTICLE 3 – Période de validité de la dérogation

La dérogation prend effet à la date de la signature du présent arrêté et est accordée jusqu’au 31
décembre 2025.

Article 4 – Transmission des données et publication des résultats

Le  bénéficiaire  de  l'article  1er  du  présent  arrêté  précisent  dans  le  cadre  de  communications
diverses que ces activités ont été réalisées sous couvert d’une autorisation préfectorale, s’agissant
d’espèces protégées.

Les données brutes d’observations et/ou de prélèvement (espèce, date, lieu, nombre de spécimens
observés ou capturés, observateur-s) recueillies lors de ces activités, sur espèces  protégées ou non,
sont transmises par les bénéficiaires de la dérogation aux têtes de réseau du Système d’Information
sur la Nature et les Paysages en Occitanie.

Article 5 – Autres accords ou autorisations

La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de ces activités.

Article 6 – Modification de la demande - Incidents

Toute modification substantielle est portée à la connaissance de la DREAL par le demandeur. Le cas
échéant,  ces  modifications  peuvent  faire  l'objet  d'arrêtés  modificatifs.  Elles  ne  deviennent
effectives qu'après leur approbation par la DREAL ou la notification d’un arrêté modificatif.
Les bénéficiaires de la présente dérogation sont tenus de déclarer aux services de l’Etat mentionnés
à l’article 10, dès qu'ils en ont connaissance, les accidents ou incidents survenus dans les activités
du projet faisant l'objet de la présente dérogation, qui sont de nature à porter atteinte aux espèces
protégées.
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Article      7–  Mesures de contrôle  

La  mise  en  œuvre  du  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  de  contrôle  par  les  agents  chargés  de
constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

Article 8 – Sanctions

Le non-respect du présent  arrêté est  puni  des sanctions définies  à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article  9     – Délais et voies de recours – Informations des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le  présent  arrêté est  notifié  au demandeur  et  publié  aux recueils  des  actes  administratifs  des
préfectures concernées.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant les tribunaux administratifs
de Toulouse ou de Montpellier dans le délai des deux mois suivant sa publication aux recueils des
actes administratifs. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Dans le  même délai,  un recours  gracieux peut  être  formé devant  les préfets concernés,  ou un
recours  hiérarchique  devant  la  ministre  de  l’écologie,  de la  transition  écologique  et  solidaire  –
Direction générale de l’aménagement,  du logement et  de la nature – Tour  Séquoïa – 92055 La
Défense CEDEX.  Dans  ce cas,  le  recours  contentieux pourra  être  introduit  dans  les  deux mois
suivant la réponse (le silence gardé pendant deux mois vaut rejet de la demande).

Article 10     – Exécution     

Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement d'Occitanie, les chefs
de  services  départementaux  de  l’Office  français  pour  la  biodiversité  et  les  directions
départementales  des  territoires  concernés  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution de cet arrêté.

À Toulouse, le 09 août 2023

Le directeur régional de l’environnement,
du  logement  et  de  l’aménagement
d’Occitanie,
Par délégation,
La  cheffe  de  la  division  biodiversité
montagne  Atlantique  de  la  DREAL
Occitanie,

Hélène DAMIRON
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SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-GIRONS
Affaire suivie par Nathalie Faur

Tél : 05 61 96 25 83
Courriel : nathalie.faur@ariege.gouv.fr

Saint-Girons, le 8 août 2023

Arrêté portant convocation des électeurs de la commune de Boussenac les 1er  et 8 octobre 2023 pour
procéder à l’élection partielle complémentaire du conseil municipal et fixant les modalités de dépôt

des candidatures

La sous-préfète de l’arrondissement de Saint-Girons

Vu le code électoral, notamment les articles L.247, L.255-4, L.260, L.262, L.270, L.273, R.127-1 et suivant,
R.13, R.14 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-2-1, L.2121-3, L.2122-8,
L.2122-4, L.2122-14 et L.2121-35 ;

Vu le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services
de l’État dans les régions et départements ;

Vu la  circulaire  NOR :  INT/A/1625463J  du  19  septembre 2016  relative  à  l’organisation  des  élections
partielles ;

Vu  la  circulaire  NOR :  INT/A/2000661J  du  16  janvier  2020  relative  au  déroulement  des  opérations
électorales lors des élections au suffrage universel direct ;

Vu la loi n°2020-1670 du 24 décembre 2020 relative aux délais d’organisation des élections municipales
partielles ;

Considérant les démissions de Monsieur Jérôme Jamois le 8 décembre 2020 et de Monsieur Joaquim
Rufat le 5 juillet 2022 de leur mandat de conseiller municipal ;

Considérant la démission de Monsieur Pierre-Antoine Pardou, maire et conseiller municipal, acceptée le
19 juillet 2023 ;

Considérant que  le  conseil  municipal  de  Boussenac  d’un  effectif  légal  de  11  personnes  doit  être
complété préalablement à l’élection du maire et des adjoints conformément à l’article L 2122-8 du code
général des collectivités territoriales ;

Considérant les dispositions de l’article L.247 du code électoral, les électeurs sont convoqués pour des
élections partielles  complémentaires par arrêté  du sous-préfet  et que cet arrêté de convocation est
publié dans la commune concernée six semaines au moins avant les élections ;

Considérant  l’arrêté préfectoral du 26 août 2022 portant délégation de signature à Madame la sous-
préfète de Saint-Girons et notamment son article 3 ;

A R R Ê T E

Article 1  er    

Les électeurs de la commune de Boussenac sont convoqués le dimanche 1er octobre 2023 afin d’élire
trois membres du conseil municipal.
Si un second tour de scrutin est nécessaire, il y sera procédé le dimanche 8 octobre 2023.

10 avenue René Plaisant B.P. 40109 - 09201 Saint-Girons Cedex – Tél : 05 61 96 25 80
Site internet : www.ariege.gouv.fr
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Article 2

Le scrutin  sera  ouvert  à  8  heures  et  clos  le  même jour  à  18  heures  et  le  dépouillement  suivra
immédiatement la clôture du scrutin.

Article 3 

Le  vote  aura  lieu  sur  la  base  des  listes  électorales  principale  et  complémentaire  extraites  du
répertoire électoral unique et à jour des tableaux prévus aux articles R.13 et R.14 du code électoral.
Sont  également  admis  à  voter  les  électeurs  porteurs  soit  d’une  décision  du  juge  d’instance
ordonnant leur inscription à la suite d’une réclamation formée dans les délais légaux, soit d’un arrêt
de la Cour de cassation annulant un jugement qui aurait prononcé leur radiation.
La commission de contrôle doit se réunir entre le 24ème et le 21ème jour avant le scrutin, soit entre
le 7 et le 10 septembre 2023, afin de s’assurer de la régularité de la liste électorale. Un tableau des
inscriptions  et  des  radiations  intervenues  depuis  la  clôture  des  listes  est  mis  à  disposition  des
électeurs par le maire le lendemain de la réunion de la commission de contrôle. Si cette dernière n’a
pas pu délibérer, le tableau est publié, tel qu’extrait du répertoire électoral unique, par défaut au
plus tard 20 jours avant le scrutin par les services de la mairie, soit le 11 septembre 2023.

Article 4

L’élection aura lieu au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours, en application des articles L.227
et L.252 du code électoral.
Nul ne sera élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni à la fois :
- la majorité absolue des suffrages exprimés,
- un nombre de suffrages au moins égal au quart de celui des électeurs inscrits.

Dans le cas où il serait procédé à un second tour de scrutin, l’élection aura lieu à la majorité relative
quel que soit le nombre de votants. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrages,
l’élection sera acquise au plus âgé.

Article 5

Les déclarations de candidature obligatoires, pour le premier tour de scrutin, doivent être déposées
à la sous-préfecture de Saint-Girons, selon les modalités suivantes :

Le jeudi 14 septembre 2023     :    de 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00.

Aucun autre mode de déclaration de candidature, notamment par voie postale, par télécopie ou
par messagerie électronique n'est admis.
Au-delà du 14 septembre 2023, date de clôture des déclarations, les candidats déclarés ne pourront
pas retirer leur candidature, y compris entre les 2 tours de scrutins.
Si  le  nombre  de  candidats  au  premier  tour  est  inférieur  au  nombre  de  sièges  à  pourvoir,  les
candidats qui ne se seraient pas présentés au premier tour pourront déposer une déclaration de
candidature pour le second tour.
Dans ce cas, les candidatures pourront être déposées, en sous-préfecture de Saint-Girons, le :

Mardi   3 octobre 2023  : de 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00.

Article 6

La déclaration de candidature résulte  du dépôt  en sous-préfecture d’un  dossier  répondant  aux
conditions fixées aux articles L.252 à L. 255-1 du code électoral.
Les candidats présentent obligatoirement une candidature individuelle.
La déclaration de candidature doit être faite au moyen d’un imprimé Cerfa N° 14996*03, signé de
manière manuscrite et en original, et de leurs pièces annexes attestant notamment que le candidat
satisfait aux conditions d’éligibilité fixées par les articles L.228, L.228-1, R.128 et R.128-1 du code
électoral (voir au verso de l’imprimé Cerfa : attestation d’inscription sur la liste électorale datée de
moins de 30 jours et/ou justificatif de la qualité de contribuable dans la commune).
Lorsque le candidat est  un ressortissant  d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la
France,  la  nationalité  de  celui-ci  est  portée  sur  la  liste  en  regard  de  l’indication  de  ses  noms,
prénoms, date et lieu de naissance. En outre, est exigée de l’intéressé la production :
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a) d’une déclaration certifiant qu’il n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans l’Etat dont il a la
nationalité ;

b)  des documents officiels qui justifient qu’il satisfait aux conditions d’éligibilité posées par
l’article L.228-1 du code électoral.

Article   7  

A l’issue de la période de dépôt des candidatures, un état des candidatures enregistrées sera établi
par la sous-préfète et adressé à la mairie de Boussenac, pour affichage.
Cet état présentera les noms des candidats, classés par ordre alphabétique et indiquera également
le nombre de conseillers à élire dans la commune.

Article 8

L’impression des bulletins est à la charge des candidats. Les bulletins sont imprimés en une seule
couleur sur papier blanc. Le format, dimensions et grammage doivent être conformes à l’article R.30
du code électoral. 

Article 9

Les panneaux d’affichage seront attribués dans l’ordre d’arrivée des demandes des candidats. Ces
sollicitations doivent être formulées auprès de la mairie au plus tard le mercredi précédent le scrutin
à midi soit avant le mercredi 27 septembre 2023 à midi.
En cas de second tour,  l’ordre retenu pour le premier tour sera conservé entre les candidats en
présence.

Article 10

La campagne électorale est ouverte à partir du deuxième lundi qui précède la date du scrutin soit le
lundi  18  septembre  2023  et  prend  fin  la  veille  du  scrutin  à  minuit.  En  cas  de  second  tour,  la
campagne électorale est ouverte le lendemain du premier tour et prend fin la veille du scrutin à
minuit.

Article   11  

Les  réclamations  contre  les  opérations  électorales,  pendant  et  après  le  scrutin,  doivent  être
consignées au procès-verbal, sinon être déposées, à peine de nullité, dans les cinq jours qui suivent
le jour de l’élection, au secrétariat de la mairie de Boussenac ou à la sous-préfecture. Elles peuvent
également être déposées directement au greffe du tribunal administratif de Toulouse.

Article   12  

Madame la sous-préfète de l’arrondissement de Saint-Girons est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché pendant au moins six semaines
avant la date du scrutin dans les lieux habituels d’affichage de la commune.

Le sous-préfet de l’arrondissement de Saint-Girons 
     par suppléance

 Signé         

                        Jean-Baptiste MORINAUD

3

09 � PREFECTURE DE L�ARIEGE � DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L�APPUI TERRITORIAL -

09-2023-08-08-00003 - Arrêté portant convocation des électeurs de la commune de Boussenac les 1er  et 8 octobre 2023 pour

procéder à l�élection partielle complémentaire du conseil municipal et fixant les modalités de dépôt des candidatures

35



09 � PREFECTURE DE L�ARIEGE � DIRECTION DE

LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE

L�APPUI TERRITORIAL

09-2023-08-08-00002

Arrêté portant convocation des électeurs de la

commune de Buzan les 8 et 15 octobre 2023

pour procéder à l�élection partielle

complémentaire du conseil municipal et fixant

les modalités de dépôt des candidatures

09 � PREFECTURE DE L�ARIEGE � DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L�APPUI TERRITORIAL -

09-2023-08-08-00002 - Arrêté portant convocation des électeurs de la commune de Buzan les 8 et 15 octobre 2023 pour procéder à

l�élection partielle complémentaire du conseil municipal et fixant les modalités de dépôt des candidatures

36



SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-GIRONS
Affaire suivie par Nathalie Faur

Tél : 05 61 96 25 83
Courriel : nathalie.faur@ariege.gouv.fr

Saint-Girons, le 8 août 2023

Arrêté portant convocation des électeurs de la commune de Buzan les 8 et 15 octobre 2023 pour
procéder à l’élection partielle complémentaire du conseil municipal et fixant les modalités de dépôt

des candidatures

La sous-préfète de l’arrondissement de Saint-Girons

Vu le code électoral, notamment les articles L.247, L.255-4, L.260, L.262, L.270, L.273, R.127-1 et suivant,
R.13, R.14 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-2-1, L.2121-3, L.2122-8,
L.2122-4, L.2122-14 et L.2121-35 ;

Vu le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services
de l’État dans les régions et départements ;

Vu la  circulaire  NOR :  INT/A/1625463J  du  19  septembre 2016  relative  à  l’organisation  des  élections
partielles ;

Vu  la  circulaire  NOR :  INT/A/2000661J  du  16  janvier  2020  relative  au  déroulement  des  opérations
électorales lors des élections au suffrage universel direct ;

Vu la loi n°2020-1670 du 24 décembre 2020 relative aux délais d’organisation des élections municipales
partielles ;

Considérant la démission de Monsieur Yvon Ochandorena, maire et conseiller municipal, acceptée le 19
juillet 2023 ;

Considérant que le conseil municipal de Buzan d’un effectif légal de 7 personnes doit être complété
préalablement à l’élection du maire et des adjoints conformément à l’article L 2122-8 du code général
des collectivités territoriales ;

Considérant les dispositions de l’article L.247 du code électoral, les électeurs sont convoqués pour des
élections partielles  complémentaires par arrêté  du sous-préfet  et que cet arrêté de convocation est
publié dans la commune concernée six semaines au moins avant les élections ;

Considérant  l’arrêté préfectoral du 26 août 2022 portant délégation de signature à Madame la sous-
préfète de Saint-Girons et notamment son article 3 ;

A R R Ê T E

Article 1  er    

Les électeurs de la commune de  Buzan  sont convoqués  le dimanche 8  octobre 2023  afin d’élire  un
membre du conseil municipal.
Si un second tour de scrutin est nécessaire, il y sera procédé le dimanche 15 octobre 2023.

Article 2

Le  scrutin  sera  ouvert  à  8  heures  et  clos  le  même  jour  à  18  heures  et  le  dépouillement  suivra
immédiatement la clôture du scrutin.

10 avenue René Plaisant B.P. 40109 - 09201 Saint-Girons Cedex – Tél : 05 61 96 25 80
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Article 3 

Le  vote  aura  lieu  sur  la  base  des  listes  électorales  principale  et  complémentaire  extraites  du
répertoire électoral unique et à jour des tableaux prévus aux articles R.13 et R.14 du code électoral.
Sont  également  admis  à  voter  les  électeurs  porteurs  soit  d’une  décision  du  juge  d’instance
ordonnant leur inscription à la suite d’une réclamation formée dans les délais légaux, soit d’un arrêt
de la Cour de cassation annulant un jugement qui aurait prononcé leur radiation.
La commission de contrôle doit se réunir entre le 24ème et le 21ème jour avant le scrutin, soit entre
le 14 et le 17 septembre 2023, afin de s’assurer de la régularité de la liste électorale. Un tableau des
inscriptions  et  des  radiations  intervenues  depuis  la  clôture  des  listes  est  mis  à  disposition  des
électeurs par le maire le lendemain de la réunion de la commission de contrôle. Si cette dernière n’a
pas pu délibérer, le tableau est publié, tel qu’extrait du répertoire électoral unique, par défaut au
plus tard 20 jours avant le scrutin par les services de la mairie, soit le 18 septembre 2023.

Article 4

L’élection aura lieu au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours, en application des articles L.227
et L.252 du code électoral.
Nul ne sera élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni à la fois :
- la majorité absolue des suffrages exprimés,
- un nombre de suffrages au moins égal au quart de celui des électeurs inscrits.

Dans le cas où il serait procédé à un second tour de scrutin, l’élection aura lieu à la majorité relative
quel que soit le nombre de votants. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrages,
l’élection sera acquise au plus âgé.

Article 5

Les déclarations de candidature obligatoires, pour le premier tour de scrutin, doivent être déposées
à la sous-préfecture de Saint-Girons, selon les modalités suivantes :

Le jeudi 21 septembre 2023     :    de 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00.

Aucun autre mode de déclaration de candidature, notamment par voie postale, par télécopie ou
par messagerie électronique n'est admis.
Au-delà du 21 septembre 2023, date de clôture des déclarations, les candidats déclarés ne pourront
pas retirer leur candidature, y compris entre les 2 tours de scrutins.
Si  le  nombre  de  candidats  au  premier  tour  est  inférieur  au  nombre  de  sièges  à  pourvoir,  les
candidats qui ne se seraient pas présentés au premier tour pourront déposer une déclaration de
candidature pour le second tour.
Dans ce cas, les candidatures pourront être déposées, en sous-préfecture de Saint-Girons, le :

Mardi   10 octobre 2023  : de 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00.

Article 6

La déclaration de candidature résulte  du dépôt  en sous-préfecture d’un  dossier  répondant  aux
conditions fixées aux articles L.252 à L. 255-1 du code électoral.
Les candidats présentent obligatoirement une candidature individuelle.
La déclaration de candidature doit être faite au moyen d’un imprimé Cerfa N° 14996*03, signé de
manière manuscrite et en original, et de leurs pièces annexes attestant notamment que le candidat
satisfait aux conditions d’éligibilité fixées par les articles L.228, L.228-1, R.128 et R.128-1 du code
électoral (voir au verso de l’imprimé Cerfa : attestation d’inscription sur la liste électorale datée de
moins de 30 jours et/ou justificatif de la qualité de contribuable dans la commune).
Lorsque le candidat est  un ressortissant  d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la
France,  la  nationalité  de  celui-ci  est  portée  sur  la  liste  en  regard  de  l’indication  de  ses  noms,
prénoms, date et lieu de naissance. En outre, est exigée de l’intéressé la production :

a) d’une déclaration certifiant qu’il n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans l’Etat dont il a la
nationalité ;
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b)  des documents officiels qui justifient qu’il satisfait aux conditions d’éligibilité posées par
l’article L.228-1 du code électoral.

Article   7  

A l’issue de la période de dépôt des candidatures, un état des candidatures enregistrées sera établi
par la sous-préfète et adressé à la mairie de Buzan, pour affichage.
Cet état présentera les noms des candidats, classés par ordre alphabétique et indiquera également
le nombre de conseillers à élire dans la commune.

Article 8

L’impression des bulletins est à la charge des candidats. Les bulletins sont imprimés en une seule
couleur sur papier blanc. Le format, dimensions et grammage doivent être conformes à l’article R.30
du code électoral. 

Article 9

Les panneaux d’affichage seront attribués dans l’ordre d’arrivée des demandes des candidats. Ces
sollicitations doivent être formulées auprès de la mairie au plus tard le mercredi précédent le scrutin
à midi soit avant le mercredi 4 octobre 2023 à midi.
En cas de second tour,  l’ordre retenu pour le premier tour sera conservé entre les candidats en
présence.

Article 10

La campagne électorale est ouverte à partir du deuxième lundi qui précède la date du scrutin soit le
lundi  25  septembre  2023  et  prend fin  la  veille  du  scrutin  à  minuit.  En  cas  de  second  tour,  la
campagne électorale est ouverte le lendemain du premier tour et prend fin la veille du scrutin à
minuit.

Article   11  

Les  réclamations  contre  les  opérations  électorales,  pendant  et  après  le  scrutin,  doivent  être
consignées au procès-verbal, sinon être déposées, à peine de nullité, dans les cinq jours qui suivent
le jour  de l’élection,  au secrétariat de la mairie de Buzan ou à la  sous-préfecture. Elles peuvent
également être déposées directement au greffe du tribunal administratif de Toulouse.

Article   12  

Madame la sous-préfète de l’arrondissement de Saint-Girons est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché pendant au moins six semaines
avant la date du scrutin dans les lieux habituels d’affichage de la commune.

Le sous-préfet de l’arrondissement de Saint-Girons 
     par suppléance

Signé          

                        Jean-Baptiste MORINAUD
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service économie agricole

Arrêté préfectoral portant autorisation 
au Groupement Pastoral de Bonac Vallée d’Orles 

du pâturage par des caprins en forêt domaniale de Bonac, 
canton de Biéchet, sur la commune de Bonac Irazein

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code forestier notamment les articles L213-24, L214-12 et L133-10 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment les articles L481-1 et L481-3 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  22/11/2021  portant  délégation  de  signature  à  monsieur  Stéphane
DEFOS, directeur départemental des territoires de l'Ariège et la décision DDT 2023/04 du
13/06/2023 du directeur départemental des territoires donnant subdélégation de signature à
certains agents pour l’exercice des compétences administratives, d’ordonnateur secondaire
délégué et pour les fonctions dévolues au pouvoir adjudicateur ;

Considérant la  demande  du  groupement  pastoral  de  Bonac  Vallée  d’Orles  en  date  du
24/04/2022 reçue le 03/05/2022 sollicitant l’autorisation de pâturage, par des caprins,  du
canton de Biechet en forêt domaniale de Bonac appartenant à l’État et gérée par l’Office
National des Forêts, sur la commune de Bonac Irazein ;

Considérant  l’avis technique favorable émis par l’Office National des Forêts le 13/07/2023  pour
le pâturage des caprins en forêt domaniale de Bonac, canton de Biéchet ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ariège :

A R R Ê T E

Article 1er :

En  application  de  l’article  L133-10  du code  forestier,  les  caprins  sont  ajoutés  à  la  liste  des
espèces animales mentionnées à l’article L213-24 pouvant faire l’objet  d’une autorisation de
pâturage en  forêt  domaniale  de  Bonac,  canton  de  Biechet,  sous  réserve  du  respect  des
prescriptions du présent arrêté.

10 rue des Salenques – BP 10102 - 09007 FOIX CEDEX
Téléphone : 05 61 02 47 00 / mél : ddt@ariege.gouv.fr

Site internet :   www.ariege.gouv.fr  
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Article 2 : emprise et période de pâturage

Le pâturage des caprins est autorisé conformément aux prescriptions portées dans le tableau ci-
dessous et au plan annexé  : 

Commune  Nom de
la forêt

domaniale

Section Numéro
de parcelle
cadastrale

Lieu-dit Surface de
la parcelle

Surface de la
parcelle autorisée
au pâturage  par

les caprins

Période de
pâturage

Bonac-
Irazein

Bonac

-

canton de
Biéchet

C 769 Pâture
communale
de Larang

15,6826 ha 13,5000 ha
01 juin 

au 

30 septembre

Article 3 : effectifs et conduite de troupeau

Dans le périmètre et pour la période définis à l’article 2, le pâturage est autorisé pour 70 chèvres
adultes ou 10,5 UGB  : 

• à  l’intérieur  du  parc  existant  clôturé  avec  un  grillage  de  type  « cyclone »  à  mailles
renforcées et surmonté d’un fil électrifié

Le pâturage sera conduit de façon à éviter toute divagation d’animaux.

L’accès au parc se fera par la piste forestière du Larrech.

Article 4 : bilan annuel

Une visite annuelle sera réalisée par l’Office National des Forêts en présence du président du
Groupement  Pastoral  de  Bonac  Vallée  d’Orles  et  du/des  éleveurs  caprins  adhérents  dudit
groupement  pastoral.  Le  bilan  établi  à  l’issue  de  cette  visite  sera  transmis  à  la  direction
départementale des territoires.

Article 5 :

Le groupement pastoral de Bonac Vallée d’Orles – mairie 09 800 Bonac Irazein - transmettra à la
direction départementale des territoires la convention pluriannuelle d’exploitation agricole ou
de pâturage signée par les parties prenantes et accompagnée du cahier des charges relatif au
pâturage par les caprins.

Article   6   : durée de l’autorisation

Le présent arrêté  s’applique aux périodes d’estives 2023, 2024, 2025. Il pourra être révoqué à
l’issue  d’un  bilan  annuel  (mentionné  à  l’article  4)  se  révélant  défavorable  au  pâturage  des
caprins.

Article   7   : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou
de sa notification.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  courrier  ou  par  l’application  informatique
Télérecours, accessible par le lien : https//www.telerecours.fr

2/4

09-DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE ECONOMIE AGRICOLE - 09-2023-07-31-00006 - Arrêté préfectoral

portant autorisation 

au Groupement Pastoral de Bonac Vallée d�Orles 

du pâturage par des caprins en forêt domaniale de Bonac, 

canton de Biéchet, sur la commune de Bonac Irazein

89



Article   8   :  

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège, le directeur départemental des territoires, le
Directeur  de l’agence territoriale  Ariège,  Aude,  Pyrénées-Orientales  de l’Office National  des
Forêts  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Foix, le 31/07/2023

Pour la préfète et par délégation,
Le directeur départemental des Territoires 

signé

                                                                                   
Stéphane DEFOS
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ANNEXE à l’arrêté préfectoral Arrêté préfectoral portant autorisation au Groupement Pastoral de
Bonac Vallée d’Orles du pâturage par des caprins en forêt domaniale de Bonac, 

canton de Biéchet, sur la commune de Bonac Irazein

PLAN DE SITUATION DE LA ZONE AUTORISÉE AU PÂTURAGE DES CAPRINS 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES, 

ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
Service de l’inclusion sociale et de la lutte contre les exclusions

Affaire suivie par Virginie Bontemps
Tél : 05 61 02 43 61

Courriel : virginie.bontemps  @  ariege  .gouv.fr  

Arrêté préfectoral portant agrément d’activités d’ingénierie sociale, financière et technique, et
d’intermédiation et de gestion locative sociale de l’association Ariège Assistance 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l'ordre national du mérite

Vu les articles R365-1 à R365-8 du code de la construction et de l’habitation.

Vu la loi n°90-449 du 31 mai 1990 visant la mise en œuvre du droit au logement.

Vu la  loi  n°2009-323 du 25  mars  2009  de mobilisation  pour  le  logement et  la  lutte  contre
l’exclusion.

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové.

Vu  la  loi  n°2022-217  du  21  février  2022  relative  à  la  différenciation,  la  décentralisation,  la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale.

Vu le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant
des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées.

Vu la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur
du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées.

Vu  la  demande  d’extension  d’agrément  présentée  le  27  juin  2023  par  l’association  Ariège
Assistance

Sur proposition du Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail,  des Solidarités et de la
Protection des Populations de l’Ariège

A R R Ê T E

Article 1 :

L’association Ariège Assistance dont le siège social se situe 20 rue du lieutenant Paul Delpech
est agréée pour assurer, sur le territoire du département de l’Ariège, les activités suivantes :

9 rue Lieutenant Paul Delpech - 09000 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 43 00
Site internet : www.ariege.gouv.fr
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              ACTIVITE D’INGENIERIE SOCIALE, FINANCIERE ET TECHNIQUE :

1-   les  activités  d’accueil,  de  conseils,  d’assistance  pour  l’amélioration  ou  l’adaptation  de
l’habitat  conduites  en  faveur  des  personnes  défavorisées  ou  des  personnes  âgées  et
handicapées ;

2- l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans le
logement,

3- la recherche de logements adaptés.

ACTIVITE D’INTERMEDIATION LOCATIVE ET DE GESTION LOCATIVE SOCIALE :

1-   la location de logements en vue de leur sous-location auprès d’un organisme agréé pour son
activité de maîtrise d’ouvrage ou d’un organisme HLM.

Article 2     :  

L’association Ariège Assistance s’engage à transmettre, annuellement, le bilan de son activité
ainsi que ses comptes financiers.

Article 3     :  

L’agrément est octroyé pour une durée de cinq ans.
Sur  demande de  l’association,  cet  agrément pourra  éventuellement  être  étendu aux  autres
domaines d’intervention énumérés dans la circulaire du 6 septembre 2010.
Le retrait de cet agrément pourra être prononcé en cas de manquements graves ou répétés de
l’association Ariège Assistance à ses obligations et après que ses dirigeants aient été mis en
demeure de présenter leurs observations.

Article 4 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
dans un délai  de deux mois à compter de sa  notification ou par  les tiers  à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs des services de l’État.

Le tribunal administratif peut-être saisir par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Article 5 :

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège et le directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités, et de la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil départemental des actes
administratifs.

Fait à Foix, le 28 juillet 2023

                                                            P/La Préfète et par délégation,

                                                             Le Secrétaire Général de la préfecture,

                                                              Signé

                                                               Dominique  FOSSAT
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES 

ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
Service santé protection des 

animaux et environnement
Affaire suivie par Patricia Laurent

Tél : 05 61 02 43 56
Courriel : ddetspp@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral numéro SA-023-PL-075 attribuant l’habilitation sanitaire provisoire à Madame le
Docteur VAYSSETTES Laura

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-6,
R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ;

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990

et par le décret n°2003-768 du 1er août 2003, relatif à l'exécution des mesures de prophylaxie
collective des maladies des animaux ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article
43 ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 nommant Madame Sylvie DANIELO-FEUCHER, préfète du
département de l’Ariège ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 juillet 2023 portant délégation de signature à Monsieur Frédéric
Pujol, Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de l’Ariège ;  

Vu l’arrêté   n°  DIR-023-FP-0069  du  30  juin  2023  portant  subdélégation  de  signature  de
Monsieur Frédéric Pujol, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de l’Ariège  à certains de ses collaborateurs ;

Vu la demande présentée par Madame VAYSSETTES Laura née le 19 mai 1998 domiciliée
professionnellement à la Clinique vétérinaire Le chat perché 831,  route de Salucie 09200
Montjoie en Couserans ;

Considérant que Madame VAYSSETTES Laura remplit les conditions permettant l’attribution
de l’habilitation sanitaire provisoire  ;

Sur la proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de l’Ariège ;

9 rue Lieutenant Paul Delpech - 09000 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 43 00
Site internet : www.ariege.gouv.fr

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L' EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS-DIRECTION

- 09-2023-08-07-00001 - mandat sanitaire vayssettes laura (provisoire) 96



A R R Ê T E

Article 1 : 

L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé, est
attribuée à titre provisoire pour une durée d’un an dans le département de l’Ariège à Madame
VAYSSETTES Laura docteur vétérinaire, administrativement domiciliée 831, route de Salucie 09200
Montjoie en Couserans et inscrite sous le numéro national 38826 au Conseil Régional de l’Ordre des
vétérinaires de la région Occitanie.

Article   2   :

Madame VAYSSETTES Laura s'engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte
prescrites  par  l’autorité  administrative  et  des  opérations  de  police  sanitaire  exécutées  en
application de l’article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article   3   :

Madame VAYSSETTES Laura  pourra être appelée par le préfet de son département d’exercice pour
la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements
pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations
en application des dispositions de l’article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article   4   :

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de
la pêche maritime.

Article   5   : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification par courrier ou par l’application
informatique Télérecours (https://telerecours.fr).

       Article   6   :

Le secrétaire général de la  préfecture de l'Ariège et  le directeur sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté,  qui  sera  publié  au recueil  départemental  des  actes
administratifs.

Fait à Foix, le 07 août 2023

Pour la préfète et par délégation, 

Le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations

signé

Frédéric PUJOL
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